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ARTICLE 9

A lafin delapremiére phrase de |’ alinéa 6, substituer aux mots :
« ou des étudiants »
les mots:

«, des étudiants ou du personnel ».

EXPOSE SOMMAIRE

L’ article 9 vise a ouvrir le directoire des établissements de santé en y gjoutant un représentant du
personnel soignant, un représentant des étudiants en santé et un représentant des usagers.

Cet amendement vise a élargir le directoire a un représentant du personnel.
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